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Maïs
Pyrale - date de début de vol par canton
Date de début de vol exprimée en nombre de jours après le 19/05/08 (date de la 1ère capture en
région Centre). Dans les cantons où il y a plusieurs pièges, c’est la date de début de vol la plus
précoce qui a été choisie.

du 19/05 au 24/05 (0 à 6 jours après le 19/05) du 08/06 au 14/06 (21 à 27 jours)
du 25/05 au 31/05 (7  à 13 jours) du 15/06 au 21/06 (28 à 34 jours)
du 01/06 au 07/06 (14 à 20 jours) vol non déclaré

Légende : date de début de vol


